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La présente invention se rapporte à une installation de redressage 

automatisé d’une mèche de bougie à l’intérieur d’un réceptacle contenant une 

matière combustible fusible en phase de solidification, ainsi qu’au procédé de 

redressage automatisé associé.

L’invention se situe dans le domaine des lignes de fabrication de 

bougies conformées pour remplir en matière combustible fusible des 

réceptacles et placer des mèches à l’intérieur des réceptacles, chaque bougie 

comprenant ainsi un réceptacle contenant une matière combustible fusible et 

une mèche.

De manière classique, la matière combustible fusible, 

généralement du type cire naturelle ou cire de paraffine, est introduite liquide 

dans le réceptacle, avec la présence de la mèche généralement supportée à 

son extrémité basse par un support placé dans le fond du réceptacle, puis la 

matière combustible fusible durcit jusqu’à être complètement figée ou solide, 

immobilisant ainsi la mèche prise dans la matière combustible fusible solide.

En référence à la figure 1 qui illustre une bougie 1 comprenant un 

réceptacle 10 contenant une matière combustible fusible 11 et une mèche 12 

porté par un support 13 placé dans le fond 14 du réceptacle 10, il est 

classiquement observé un affaissement de la mèche 12, sous l’effet 

notamment de la gravité, au fur et à mesure de la solidification de la matière 

combustible fusible 11.

Un tel affaissement consiste en un fléchissement de la mèche 12 

qui ne s’étend plus selon un axe central vertical 15 du réceptacle 10, 

conduisant à un décentrage de sa partie haute, de sorte que cette partie haute 

de la mèche 12 (qui dépasse en partie du niveau de la matière combustible 

fusible 11) se rapproche des parois du réceptacle 10. Si la mèche 12 se 

retrouve immobilisée dans une telle position affaissée, il est d’usage pour le 

fabricant d’écarter la bougie 1 qui devient invendable pour des raisons 

esthétiques mais surtout de baisse de la durée de combustion de la mèche 12.

En référence à la figure 2, qui illustre la même bougie 1 que la 

figure 1, il est préférable que la mèche 12 soit dressée verticalement à 

l’intérieur du réceptacle 10, et plus spécifiquement au centre du réceptacle 10, 

afin que la mèche 12 s’étende selon l’axe central vertical 15 du réceptacle 10.

Pour que la mèche soit immobilisée dans une telle position centrale 

verticale, à la fin de la solidification de la matière combustible fusible, plusieurs 

solutions sont connues.
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Une première solution, connue du document US 7 736 145, 

consiste à employer un tube plongeur à l’intérieur duquel est positionné la 

mèche, ce tube plongeur étant supporté par un portant en appui sur les bords 

du réceptacle. Cependant, une telle solution est particulièrement complexe car 

il faut placer manuellement chaque mèche dans le tube, sans compter qu’elle 

fait appel à un premier versement de matière combustible fusible avec le tube 

plongeur présent jusqu’à solidification complète, puis à un second versement 

de matière combustible fusible sans le tube plongeur.

Une seconde solution, connue notamment des documents 

US 2009/0092938, US 3 799 492 et US 6 090 331, consiste à employer un 

butoir supérieur venant en appui sur les bords du réceptacle et traversé en son 

centre par l’extrémité haute de la mèche, un tel butoir supérieur étant prévu 

pour limiter ou bloquer le mouvement de la mèche à son extrémité haute. 

Cependant, sur une ligne de fabrication de bougies, à cadence plus ou moins 

élevée, il est complexe de positionner, manuellement et un par un, chaque 

butoir supérieur sur le réceptacle tout en faisant passer la mèche à travers le 

centre du butoir supérieur, avec un bénéfice très limitée en termes de coûts et 

d’efficacité.

La présente invention a pour but de résoudre ces différents 

inconvénients, en apportant une solution automatisée et efficace pour obtenir 

des mèches dressées verticalement au centre des réceptacles, et qui soit 

adaptée à une ligne de fabrication de bougies à haute cadence.

A cet effet, elle propose une installation de redressage automatisé 

d’une mèche de bougie à l’intérieur d’un réceptacle contenant une matière 

combustible fusible en phase de solidification, ladite installation comprenant :

- un système de détection apte à détecter une position initiale de la mèche à 

l’intérieur du réceptacle ;

- un système de préhension mobile apte à saisir et déplacer la mèche 

relativement au réceptacle ;

- un système de contrôle raccordé, d’une part, audit système de détection 

pour le piloter en détection et recevoir ladite position initiale de la mèche 

relativement au réceptacle et, d’autre part, audit système de préhension pour le 

piloter en préhension et en déplacement, à partir d’une configuration de repos 

jusqu’à une configuration initiale dans laquelle ledit système de préhension 

saisit la mèche dans sa position initiale et ensuite jusqu’à une configuration
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finale dans laquelle ledit système de préhension a redressé verticalement la 

mèche à l’intérieur du réceptacle.

Ainsi, l’invention propose, en lieu et place des solutions connues de 

butoir supérieur ou tube plongeur, de laisser la mèche s’affaisser naturellement 

et de la redresser verticalement au moyen d’un système de préhension piloté 

par un système de contrôle, après avoir repéré ou détecté la position initiale 

affaissée de la mèche grâce au système de détection ; étant entendu que si, 

dans la position initiale, la mèche n’est pas affaissée et est dressée 

verticalement, alors le système de contrôle ne pilote aucune opération de 

redressement par le système de préhension.

Selon une caractéristique, l’installation comprend un système de 

maintien du réceptacle de bougie dans une position fixe durant la détection par 

le système de détection et durant la préhension et le déplacement du système 

de préhension.

Dans une première variante, le réceptacle peut être fixe durant la 

détection par le système de détection, puis le réceptacle est déplacé avant 

d’être maintenu fixe durant la préhension et le déplacement du système de 

préhension.

Dans une seconde variante, le réceptacle se déplace de manière 

continue durant la détection par le système de détection et durant la 

préhension et le déplacement du système de préhension, de sorte que le 

système de contrôle intègre ce déplacement continue pour piloter de manière 

précise le système de détection et le système de préhension.

Selon une autre caractéristique, le système de préhension 

comprend une pince adaptée pour la saisie de la mèche et attachée à un 

manipulateur mobile selon une direction verticale et selon au moins une 

direction horizontale.

Suivant la taille de la pince, relativement aux dimensions de la 

bougie, le manipulateur peut être mobile selon une unique direction horizontale 

ou bien être mobile selon deux directions horizontales orthogonales.

Dans une réalisation particulière, le système de préhension est 

équipé d’un dispositif de régulation d’un effort exercé verticalement sur la 

mèche, afin de permettre un tirage vertical de la mèche avec un effort contrôlé.

Dans un mode de réalisation particulier, le système de détection 

comprend au moins un détecteur choisi parmi le groupe suivant : un télémètre
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laser, un télémètre à ultrasons, un télémètre radar, une ou plusieurs caméras 

infrarouge ou visible.

Selon une possibilité de l’invention, le système de détection 

comprend un télémètre mobile relativement au réceptacle de la bougie afin de 

balayer l’intégralité de la bougie pour détecter la position initiale de la mèche.

Selon une autre possibilité de l’invention, le télémètre est mobile 

horizontalement.

La présente invention concerne également un poste de redressage 

automatisé des mèches de bougies disposées en rangées successives selon 

une direction transversale horizontale et convoyées en translation selon une 

direction longitudinale horizontale, où le poste comprend plusieurs installations 

de redressage automatisé conformes à l’invention.

Dans un tel poste, une installation peut être employée pour le 

redressage de plusieurs bougies voisines dans la rangée (en déplaçant le 

système de détection et le système de préhension d’une bougie à l’autre), et le 

système de contrôle peut être commun aux différentes installations.

L’invention se rapporte aussi à une ligne de fabrication de bougies 

comprenant au moins un poste de redressage automatisé conforme à 

l’invention.

Avantageusement, la ligne de fabrication comprend au moins deux 

poste de redressage automatisé conformes à l’invention, ces postes de 

redressage automatisé étant séparés par un système de convoyage des 

bougies.

De cette manière, le redressage des mèches peut se faire à 

plusieurs moments distincts durant la phase de solidification de la matière 

combustible fusible, par exemple au début de la solidification et au milieu de la 

solidification ; la vitesse de convoyage, l’écartement entre les postes et la 

vitesse de solidification de la matière combustible fusible étant des paramètres 

à prendre en compte pour redresser les mèches aux bons moments afin que, 

une fois la matière combustible fusible solidifiée, les mèches soient dressées 

verticalement dans les réceptacles des bougies.

L’invention concerne en outre un procédé de redressage 

automatisé d’une mèche de bougie à l’intérieur d’un réceptacle contenant une 

matière combustible fusible en phase de solidification, ledit procédé 

comprenant les étapes suivantes :
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- au moyen d’un système de détection, détecter une position initiale de la 

mèche à l’intérieur du réceptacle ;

- au moyen d’un système de préhension mobile, saisir la mèche dans sa 

position initiale et déplacer ladite mèche jusqu’à son redressement vertical à 

l’intérieur du réceptacle.

D’autres caractéristiques et avantages de la présente invention 

apparaîtront à la lecture de la description détaillée ci-après, d’un exemple de 

mise en œuvre non limitatif, faite en référence aux figures annexées dans 

lesquelles :

- la figure 1, déjà décrite, est une vue schématique en perspective 

d’une bougie dont la mèche est affaissée ;

- la figure 2, déjà décrite, est une vue schématique en perspective 

d’une bougie dont la mèche est redressée verticalement ;

- la figure 3 est une vue schématique en perspective d’une partie d’une 

ligne de fabrication de bougies conforme à l’invention, avec un poste de 

redressage automatisé encadré par deux convoyeurs ;

- la figure 4 est une vue schématique en perspective d’une partie du 

poste de redressage automatisé de la figure 3, zoomée sur des 

systèmes de détection pour des installations de redressage automatisé 

conformes à l’invention, où les systèmes de détection sont dans une 

configuration initiale au début du balayage pour détecter les positions 

initiales des mèches de bougies ;

- la figure 5 est une vue similaire à celle de la figure 4, où les systèmes 

de détection sont dans une configuration intermédiaire durant le 

balayage ;

- la figure 6 est une vue similaire à celle de la figure 4, où les systèmes 

de détection sont dans une configuration finale à la fin du balayage ;

- la figure 7 est une vue schématique en perspective d’une partie du 

poste de redressage automatisé de la figure 3, zoomée sur des 

systèmes de détection et sur un système de préhension, où le système 

de préhension a quitté une configuration initiale relevée et occupe une 

configuration abaissée avec sa pince ouverte ;

- la figure 8 est une vue similaire à celle de la figure 7, où le système 

de préhension est, avec sa pince fermée, dans une configuration initiale 

de saisie d’une mèche de bougie dans sa position initiale affaissée ;
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- la figure 9 est une vue similaire à celle de la figure 7, où le système 

de préhension est, avec sa pince toujours fermée, dans une 

configuration finale de redressage verticale de la mèche ; et

- la figure 10 est une vue similaire à celle de la figure 7, où le système 

de préhension est, avec sa pince ouverte, retournée dans une 

configuration initiale relevée.

En référence à la figure 3, une ligne 2 de fabrication de bougies 1 

comprend au moins un poste de redressage 3 encadré par un ou deux 

convoyeurs 4, par exemple du type convoyeur à rouleaux ou tapis de 

convoyage, qui convoient les bougies 1 disposées en rangées successives 

selon une direction transversale Y horizontale, ces rangées de bougies 1 étant 

convoyées en translation selon une direction longitudinale X horizontale et 

orthogonale à la direction transversale Y.

Un convoyeur 4 d’entrée convoie les rangées de bougies 1 en 

entrée du poste de redressage 3, et un convoyeur 4 de sortie convoie les 

rangées de bougies 1 en sortie du poste de redressage 3, ou bien un 

convoyeur unique effectue cette tâche de convoyage en entrée et en sortie du 

poste de redressage 3.

Les bougies 1 sont telles que décrites précédemment en référence 

aux figures 1 et 2, dans le sens où elles comprennent chacune un réceptacle 

10 contenant une matière combustible fusible 11 et une mèche 12 porté par un 

support 13 placé dans le fond 14 du réceptacle 10. Pour chaque bougie 1 en 

entrée et en sortie du poste de redressage 3, la matière combustible fusible 11 

est en phase de solidification, autrement dit la matière combustible fusible 11 

est encore fluide, avec le risque d’affaissement de la mèche 12 comme décrit 

ci-dessus en référence à la figure 1.

Le poste de redressage 3 est prévu pour redresser de manière 

automatisée les mèches affaissées des bougies 1 entrantes, rangée par 

rangée, afin de délivrer en sortie des bougies 1 ayant leurs mèches redressées 

verticalement. Il bien évident que cet affaissement de la mèche peut intervenir 

sur tout ou partie des bougies 1 de la rangée traitée dans le poste de 

redressage 3, voire sur une aucune des bougies 1 de la rangée traitée.

Le poste de redressage 3 peut être précédé par une unité 

d’espacement 8 propre à isoler les rangées à l’entrée du poste de redressage 

3, comme par exemple un séparateur à lames, afin d’alimenter le poste de 

redressage 3 avec des rangées de bougies suffisamment espacées les unes
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des autres au regard de la durée des opérations relatives au redressage des 

mèches.

Le poste de redressage 3 comporte un système d’alignement de la 

rangée de bougies 1 traitée, autrement appelé aligneur de rangée, qui forme 

un système de maintien de chaque réceptacle de bougie 1 dans une position 

fixe en alignement selon la direction transversale Y, durant toute les opérations 

relatives au redressage des mèches.

Pour le redressage des mèches, le poste de redressage 3 

comprend plusieurs installations de redressage 5 automatisé, et en particulier 

une installation de redressage 5 toutes les deux bougies 1 dans la rangée, soit 

N installations de redressage 5 pour des rangées de 2N bougies 1.

Dans une variante plus coûteuse et offrant un délai de traitement 

plus court, le poste de redressage 3 comprend autant d’installations de 

redressage 5 que de bougies 1 dans une rangée. Dans une variante moins 

coûteuse et offrant un délai de traitement plus élevé, le poste de redressage 3 

comprend une installation de redressage 5 toutes les trois bougies 1 dans la 

rangée, voire toutes les quatre bougies ou plus.

En référence aux figures 4 à 10, une installation de redressage 5 

comprend au moins un système de détection 6 apte à détecter une position 

initiale de la mèche 12 à l’intérieur du réceptacle 10 d’une bougie 1 ; cette 

position initiale correspondant à la position de la mèche 12 avant les opérations 

relatives au redressage, et cette position initiale peut correspondre à une 

position affaissée non désirée ou à une position dressée verticalement désirée. 

Il est à noter que le nombre de systèmes de détection 6 peut être différent du 

nombre d’installations de redressage 5 au sein d’un poste de redressage 3.

Dans l’exemple des figures 4 à 10, le système de détection 6 

comprend un détecteur d’obstacle du type télémètre laser 60 mobile selon la 

direction transversale Y (autrement dit parallèlement à la rangée de bougies 1) 

et placé de manière surélevée par rapport aux réceptacles 10 des bougies 1, 

afin de balayer l’intégralité de la bougie pour détecter la position initiale de la 

mèche 12.

En variante, le télémètre laser 60 est fixe et la bougie 1 est mobile 

selon la direction transversale Y. Dans une autre variante, le système de 

détection 6 comprend une ou plusieurs caméras infrarouge ou visible, dont les 

images feront l’objet d’un traitement vidéo pour déterminer la position initiale de 

la mèche 12 relativement au réceptacle 10.
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Dans l’exemple illustré, le télémètre laser 60 est mobile selon la 

direction transversale Y sur une distance prévue pour permettre au télémètre 

laser 60 de balayer l’intégralité de deux bougies 1 voisines dans la rangée 

(voire plus selon le nombre de télémètres laser 60 prévus dans le poste de 

redressage 3).

Lors de l’opération de détection de la position initiale de la mèche 

12, le télémètre laser 60 se déplace selon la direction transversale Y en 

émettant un faisceau laser 61 dirigé selon la direction longitudinale X. Lorsque 

le faisceau laser 61 coupe la mèche 12 (qui forme un obstacle pour le faisceau 

laser 61), la coordonnée transversale selon la direction Y de la mèche 12 est 

directement déduite, et la mèche renvoie à son tour le rayon lumineux et le 

télémètre laser 60 calcule le déphasage entre l'émission et la réception afin 

d’en déduire la coordonnée longitudinale selon la direction X de la mèche 12. 

La position initiale de la mèche 12 correspond ainsi à la combinaison de ces 

coordonnées transversale et longitudinale.

En référence aux figures 4 à 6, le télémètre laser 60 démarre 

l’opération de détection de la position initiale de la mèche 12 d’une bougie 1, 

en partant d’une situation de départ (comme illustré sur la figure 4) dans 

laquelle le faisceau laser 61 passe sur un côté (par exemple à gauche) de la 

bougie 1, puis est déplacé en translation selon la direction transversale Y, 

jusqu’à ce que le faisceau laser 61 balaye la bougie 1 et coupe la mèche 12 

(comme illustré sur la figure 5), et termine l’opération de détection dans une 

situation de fin (comme illustré sur la figure 6), dans laquelle le faisceau laser 

61 passe de l’autre côté (par exemple à droite) de la bougie 1.

En référence aux figures 7 à 10, une installation de redressage 5 

comprend en outre un système de préhension 7 mobile apte à saisir et 

déplacer la mèche 12 relativement au réceptacle 10, afin de la redresser 

verticalement au centre du réceptacle 10, en partant de la position initiale 

détectée par le système de détection 6 lors de l’opération de détection 

précédemment décrite. Pour des raisons de clarté, sur les figures 7 à 10, seul 

un système de préhension 7 d’une installation de redressage 5 est illustré, les 

systèmes de préhension 7 des installations de redressage 5 voisines n’étant 

pas dessinés.

Entre l’opération de détection et l’opération de redressage mise en 

œuvre par le système de préhension 7, chaque bougie 1 (ou rangée de 

bougies 1) reste fixe. Dans une variante, il est envisageable que chaque
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bougie 1 (ou rangée de bougies 1) soit déplacée selon la direction longitudinale 

X soit d’un pas donné afin de placer la bougie 1 (ou rangée de bougies 1) en- 

dessous du système de préhension, soit de manière continue sans interruption 

du déplacement des bougies 1.

Le système de préhension 7 comprend une pince 70 adaptée pour 

la saisie de la mèche 12 et attachée à un manipulateur 71 mobile selon une 

direction verticale Z et selon la direction transversale Y et/ou la direction 

longitudinale X.

Dans l’exemple illustré, la pince 70 est positionnée directement au- 

dessus du réceptacle 10 dans une configuration de repos (comme illustré sur la 

figure 7) et présente une largeur équivalente voire supérieure à l’épaisseur de 

la mèche 12, et le manipulateur est mobile selon la direction verticale Z et 

selon également à la fois la direction longitudinale X et selon la direction 

transversale Y afin de pouvoir amener précisément la pince à saisir la mèche 

2, puis à déplacer la pince au niveau du centre du réceptacle et enfin de 

relever la pince selon la direction verticale Z pour redresser verticalement la 

mèche 12 au centre du réceptacle 10.

Dans une première variante non illustrée, la pince est positionnée 

directement au-dessus du réceptacle 10 et présente une largeur équivalente 

voire supérieure à la dimension du réceptacle selon la direction longitudinale X 

(autrement dit son diamètre si le réceptacle est cylindrique), et lorsque la pince 

est fermée, elle définit une ligne de pincement parallèle à la direction 

longitudinale X et située dans un plan médian (ou plan central) du réceptacle 

10 selon cette longitudinale X. Ainsi, lorsque la pince est fermée et a saisi la 

mèche 12, il suffit alors de déplacer la pince 70 selon la direction longitudinale 

X pour replacer la mèche 12 au centre, puis de relever la pince selon la 

direction verticale Z pour redresser verticalement la mèche 12 au centre du 

réceptacle 10. Dans cette première variante, le manipulateur est mobile selon 

la direction verticale Z et selon la direction longitudinale X. Cependant, si cette 

pince doit être employée pour une autre bougie 1 voisine dans la rangée, il est 

nécessaire que le manipulateur soit également mobile selon la direction 

transversale Y afin de pouvoir l’amener au-dessus de cette autre bougie 1.

Dans une seconde variante non illustrée, la pince est positionnée 

directement au-dessus du réceptacle 10 et présente une largeur équivalente 

voire supérieure à la dimension du réceptacle selon la direction transversale Y 

(autrement dit son diamètre si le réceptacle est cylindrique), et lorsque la pince 
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est fermée sur la mèche en position initiale, elle définit une ligne de pincement 

parallèle à la direction transversale Y et située dans un plan médian (ou plan 

central) du réceptacle selon cette direction transversale. Ainsi, lorsque la pince 

est fermée et a saisi la mèche, il suffit alors de déplacer la pince selon la 

direction transversale Y pour replacer la mèche 12 au centre, puis de relever la 

pince selon la direction verticale Z pour redresser verticalement la mèche au 

centre du réceptacle avant d’ouvrir la pince. Dans cette seconde variante, le 

manipulateur est mobile selon la direction verticale Z et selon la direction 

transversale Y. Cette mobilité selon la direction transversale Y permet ainsi 

d’amener ensuite la pince 70 au-dessus d’une autre bougie 1 voisine dans la 

rangée.

Pour le déplacement vertical du manipulateur 71, et donc de la 

pince 70, le manipulateur 71 peut comprendre un vérin pneumatique 72 

avantageusement équipé d’un régulateur de pression permettant de réguler 

l’effort exercé verticalement sur la mèche 12 lorsque la pince 70 est fermée sur 

la mèche 12 et la tire verticalement.

Pour le déplacement transversal et/ou longitudinal du manipulateur 

71, le manipulateur 71 peut comprendre un système électrique motorisé 73 

mono-axe ou bi-axes, voire tri-axes ou mutli-axes.

Dans une variante non illustrée, le manipulateur 71 est un 

manipulateur robotisé tri-axes ou multi-axes, de sorte que le système de 

préhension 7 forme une pince robotisée tridimensionnelle.

Pour assurer le pilotage des installations de redressage 5, le poste 

de redressement 3 comprend un système de contrôle (non illustré), notamment 

du type microcontrôleur, processeur ou terminal informatique, qui est raccordé 

à chaque système de détection 6 et à chaque système de préhension 7, de 

sorte que le système de contrôle assure les séquences suivantes :

- pilotage de chaque système de détection 6 (pilotage en déclenchement du 

faisceau laser 61 et pilotage en déplacement) ;

- réception de la mesure de la position initiale de la mèche relativement au 

réceptacle faite par chaque système de détection 6 ;

- en fonction de chaque mesure, bougie par bougie, pilotage en préhension 

(ouverture/fermeture de la pince 70) et en déplacement (déplacement du 

manipulateur 71), à partir d’une configuration de repos jusqu’à une 

configuration initiale dans laquelle la pince 70 saisit la mèche dans sa position
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initiale et ensuite jusqu’à une configuration finale dans laquelle la pince 70 a 

redressé verticalement la mèche au centre du réceptacle 10.

Bien entendu l’exemple de mise en œuvre évoqué ci-dessus ne 

présente aucun caractère limitatif et d’autres améliorations et détails peuvent 

5 être apportés à l’installation de redressage, au poste de redressage et à la 

ligne de fabrication, sans pour autant sortir du cadre de l’invention où d’autres 

types de moyens de préhension peuvent par exemple être réalisées à la place 

d’une pince et/ou d’autres types de moyens de détection peuvent par exemple 

être réalisées à la place d’un télémètre laser.

10
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REVENDICATIONS

1. Installation de redressage (5) automatisé d’une mèche (12) de bougie 
(1) à l’intérieur d’un réceptacle (10) contenant une matière combustible 
fusible (11) en phase de solidification, ladite installation de redressage (5) 
comprenant :

- un système de détection (6) apte à détecter une position initiale de la 
mèche (12) à l’intérieur du réceptacle (10) ;

- un système de préhension (7) mobile apte à saisir et déplacer la mèche 
(12) relativement àu réceptacle (10) ;

- un système de contrôle raccordé, d’une part, audit système de détection 
(6) pour le piloter en détection et recevoir ladite position initiale da la-jaaèche 
(12) relativement au réceptacle (10) et, d’autre part, audit système de 
préhension (7) pour le piloter en préhension et en déplacement, à partir 
d’une configuration de repos jusqu’à une configuration initiale dans laquelle 
ledit système de préhension (7) saisit la mèche (12) dans sa position initiale 
et ensuite jusqu’à une configuration finale dans laquelle ledit système de 
préhension (7) a redressé verticalement la mèche (12) à l’intérieur du 
réceptacle.

2. Installation de redressage (5) selon la revendication 1, comprenant un 
système de maintien du réceptacle (10) de bougie (1) dans une position fixe 
durant la détection par le système de détection (6) et durant la préhènsion et 
le déplacement du système de préhension (7).

3. Installation de redressage (5) selon les revendications 1 ou 2, dans 
laquelle le système de préhension (7) comprend une pince (70) adaptée 
pour la saisie de la mèche (12) et attachée à un manipulateur (71) mobîîè 
selon une direction verticale (Z) et selon au moins une direction horizontale 
(X ; Y)·

4. Installation de redressage (5) selon l’une quelconque des 
revendications précédentes, dans laquelle le système de préhension (7) est 
équipé d’un dispositif de régulation d’un effort exercé verticalement sur la 
mèche (12).
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5. Installation de redressage (5) selon l’une quelconque des 
revendications précédentes, dans laquelle le système de détection (6) 
comprend au moins un détecteur choisi parmi le groupe suivant : un 
télémètre laser (60), un télémètre à ultrasons, un télémètre radar, une ou 
plusieurs caméras infrarouge ou visible.

6. Installation de redressage (5) selon la revendication 5, dans laquelle 
le système de détection (6) comprerid un télémètre (60) mobile relativement 
au réceptacle (10) de la bougie (1) afin de balayer l’intégralité de la bougie
(I) pour détecter la position initiale de la mèche (12).

7. Installation de redressage (5) selon la revendication 6, dans laquelle 
le télémètre (60) est mobile horizontalement relativement au réceptacle (10) 
de la bougie.

8. Poste de redressage (3) automatisé des mèches (12) de bougies (1) 
disposées en rangées successives selon une direction transversale (Y) 
horizontale et convoyées en translation selon une direction longitudinale (X) 
horizontale, où ledit poste de redressage (3) comprend plusieurs 
installations de redressage (5) automatisé conformes à l’une quelconque 
des revendications précédentes.

9. Ligne de fabrication (2) de bougies (1) comprenant au moins un poste 
de redressage (3) automatisé conforme à la revendication 8.

10. Ligne de fabrication (2) de bougies (1) selon la revendication 9, 
comprenant au moins deux postes de redressage (3) automatisé, ces postes 
de redressage (3) automatisé étant séparés par au moins un système de 
convoyage (4) des bougies (1).

11. Procédé de redressage automatisé d’une mèche (12) de bougie (1) à 
l’intérieur d’un réceptacle (10) contenant une matière combustible fusible
(II) en phase de solidification, ledit procédé comprenant les étapes 
suivantes :

- au moyen d’un système de détection (6), détecter une position initiale 
de la mèche (12) à l’intérieur du réceptacle (10) ;

- au moyen d’un système de préhension (7) mobile, saisir la mèche (12) 
dans sa position initiale et déplacer ladite mèche (12) jusqu’à son 
redressement vertical à l’intérieur du réceptacle.
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